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QUATRIÈME LEÇON

CONSTITUTION DE L'ÉGLISE ;—PLACE QUE LES LAÏQUES
Y OCCUPENT

Dutinction entre clen» et Iniques.—Hiérarchie ecclésiastique de droit
divin.—Pouvoir d'ordre et pouvoir de juridiction.—Dans l'Ordre,
trois degnis hiérarchiques divinement institués.—Caractère auguste
de l'Ordrc-Schismatiques d'Orient et hérétiques d'Occident—
Question des ordinations anglicanes.—Le pouvoir de juridiction et
«es degrés.—Primauté du Pontife romain. .Ses adversaires : Pholiua,
Luther, Dœllinger.—Vérité démontrée par l'Evangile, proclamée par
1» tradition, appuyée par la raison. Paroles ' de J. de Maistre.—
Xatura de cette primauté papale : en quoi elle consiste, sur qui elle
s'eierce, quel objet elle embrasse.-U Pape peut-il se choisir un
successeur »—Autorité des Evêques : éublie par Notre-Seigneur,
elle ne saurait être supprimée par l'Eglise elleméme.-Comment
elle est conférée : dissentiment théologique.—Les laïques : leurs
droite et leurs devoirs dans l'Eglise.—Sous la direction des pasteurs,
ils peuvent, ils doivent même s'associer i l'action religieuse.-
Exemples remarquables de coopération laïque au dernier siècle.—
Apostolat de la science et des lettres : de Maistre, Chateaubriand,
Auguste Nicolas.-Apostolat de la charité ; Ozanam, M. Dupont-
Apostolat de la tribune et de la presse : parallèle entre Montalem-
bert et L. Veuillot—Limites où l'action laïque doit se renfermer.
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Paoes

CINQUIÈME LEÇON

LE GOUVERNEMENT DE L'EGLISE EST-IL MONARCHIQUE,
ARISTOCRATIQUE OU DÉMOCRATIQUE ?

Saint Ambroiae élu évéque aui acclamations du peuple.—Partisans de
la démocratie dans l'Eglise.—Quelle est la forme du gouvernement
ecclésiastique î—Formes êimpla et formes compoêéa de gouverne-
ment—Trois formes simples : la monaii:hie, l'aristocratie, la démo-
cratie—En quoi consistent les formes composées.—Systèmes relatifs


